
Gestion des espaces naturels par l’élevage…  
Quelles possibilités sur le territoire du Parc ? 
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Pour aller plus loin avec les porteurs de projets  
 

Un troupeau en garrigues… Quelques données de base  
 

 
 

 

�  UNE MAITRISE FONCIÈRE INDISPENSABLE 
�  Assurer à l’éleveur une maîtrise foncière 
prioritairement sous forme locative Bail (9 ans) ou 
Convention Pluriannuelle d’Exploitation (6 ans) :  
En phase d’installation, des achats de foncier sont 
économiquement difficiles. 
Les garrigues étant souvent propriété de communes ou 
grands domaines, ceux-ci peuvent appuyer un  projet. 
 

��� �  DIFFÉRENTS PROJETS POSSIBLES   
�  Exploitation  spécialisée en ovins viande  en 
garrigue  : Le troupeau doit assurer le revenu d’une 
personne. 
�  Effectif du troupeau:  

Zone de plaine  �  600 brebis 
       Zone défavorisée �  300 brebis  
�  Superficie nécessaire : 
De 1.5 à 3 ha par brebis  

�  600 à 800 ha pour 300 brebis . 
6h30 de gardiennage par jour pour 300 brebis en 
garrigue sont nécessaires. Pour des conditions 
optimales et plus confortables pour le berger, des parcs 
doivent être prévus.  
�  La surface de garrigues peut être plus petite grâce à 
l’utilisation de vignes arrachées . 
�  Un parcellaire de taille suffisante pour être clôturé et 
pâturé est nécessaire �  3 à 6 ha. 
�  Un parcellaire éclaté peut être uniquement fauché. 
 

�  Des ovins viande en complément d’autres 
revenus  (viticulture, artisanat..) 
�  Un troupeau à  petit effectif avec forte valorisati on 
du produit  (caprins fromagers, chevaux tourisme…) 
exigeant en main d’œuvre. 
�  Un troupeau extérieur  venant ponctuellement. 
�  Des projets à inventer . 

�  Des projets à inventer . 
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� DES INFRASTRUCTURES NÉCESSAIRES  
�  Pour un élevage viande spécialisé : 
�   Parcelle pour bâtiment avec eau et électricité. 
�  A proximité: garrigues pâturables et clôturées. 
�  Grands îlots pâturables à distance raisonnable du noyau 
« bâtiment + parc ». 
�  Pour un petit élevage : 
�  Parcelle pour bâtiment avec eau et électricité . 
�  A proximité immédiate: garrigues pâturables et 
clôturées. 
�  Pour tous, bâtiment d’habitation pour l’exploitant et sa 
famille. 
 
 
�  UN NÉCESSAIRE PARTAGE  
DE CES ESPACES « OUVERTS » 
Un consensus local entre éleveurs, communes, 
chasseurs, propriétaires et autres utilisateurs est 
indispensable. 
 
 
� UN ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE FAVORABLE 
�  Pour un élevage viande spécialisé 
�  La compatibilité des produits avec les besoins des 
groupements de producteurs. 
�  En vente directe, la proximité d’abattoir, salle de 
découpe. 
�  Pour un petit élevage 
�  Des marchés disponibles pour les produits transformés. 
�  La présence de circuits courts

. 

 

FICHE TECHNIQUE 
UN TROUPEAU EN GARRIGUES  
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�  LES MILIEUX EXPLOITABLES   
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 �  Espaces ouverts sur lesquels peut s’appuyer le pastoralisme  d’herbe  

 
 

�  DES ÉLÉMENTS FAVORABLES IMPORTANTS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Garrigues  ouvertes pénétrables avec beaucoup d’her be  Garrigues  ouvertes pénétrables avec des broussailles 
basses (thym, dorycnie) et un peu d’herbe  

Garrigues pénétrables  à broussaille haute mais 
présentant peu d’herbe   

Garrigues impénétrables   sans herbe  
 

Dès 2009 

A terme  

 

   Réseau 
              Natura 2000 

�  ICHN 
Des communes où l’aide 

Indemnité 
Compensatoire      

de 
Handicap 
 Naturel 

est accessible. 
�  Aide  annuelle  liée aux 
surfaces utilisées par le 
troupeau durant la 
campagne. 
�  L’éleveur doit 
respecter un ensemble 
de conditions 
d’utilisation. 
�

�  MAET et PHAE    
�  Des sites avec possibilités de souscrire des « Mesures 
AgroEnvironnementales Territorialisées » et la Prime Herbagère 
AgroEnvironnementale, engagements d’entretien des surfaces sur 5 ans  
pour préserver la biodiversité , les paysages  ou contribuer à la Défense 
des Forêts contre les incendies (DFCI).    
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Vignes arrachées  �



DEMARCHE POUR UN PROJET PASTORAL  
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En présence de garrigues claires  
 

�  POUR UNE COMMUNE  

(OU UN GROUPEMENT) 

�  Situer le périmètre de ces garrigues claires sur 
une carte (IGN 1/25000 ou photographies 
aériennes)  

�  Apprécier l’échelle de surface: inférieure ou 
supérieure à 300 ha ? 

�  Vérifier leur disponibilité : Existence ou projet 
d’autres usages ? Chasse, urbanisme… 

 

 

�  POUR UN PROPRIETAIRE 

Même démarche, complétée pour les 
champs: 

�  Identifier les surfaces en terres qu’il mettra à 
disposition du (ou de son) troupeau :  

�  Inférieures ou supérieures à 10 ha ?  

�  Groupées, morcelées, d’un seul tenant ? 

�  Vérifier si la propriété jouxte des garrigues 
claires disponibles au niveau foncier. 

Si les surfaces sont conséquentes et disponibles, l e projet pastoral peut faire l’objet d’une étude 
de faisabilité par les techniciens de la Chambre d’ Agriculture et de l’OIER SUAMME : 

 

� LA SURFACE EST IMPORTANTE  

AVEC POSSIBILITE DE BAIL  

  �  Évaluation pastorale, possibilité de poser 
des clôtures, recherche foncière, 
disponibilité de logement, de terrain pour 
bâtiment d’élevage, appel à candidats. 

� LA SURFACE EST REDUITE   
  
 �  Recensement des troupeaux à proximité.  

Le diagnostic pastoral devra situer leur 
capacité à utiliser les surfaces proposées. 

 

 

En présence d’un candidat à l’installation ou à l’u tilisation 
�

          �  Même démarche avec parallèlement l’étude du projet du candidat.
�

�

Contact: Agnès ALQUIÉ Chambre d’Agriculture de l’Aude/ PNR de la Narbonnaise en Méditerranée  
 ZA de Sautés à Trèbes 11878 CARCASSONNE CEDEX 9 

�  04 68 11 79 76     a.alquie@aude.chambagri.fr    Fax : 04 68 42 66 55 
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Vous êtes propriétaire et/ou gestionnaire de terrai ns,  
Vous êtes candidat éleveur,  
Votre projet réuni plusieurs des conditions présent ées dans 
ce document, 
Veuillez compléter la « fiche de liaison »  
(en téléchargement sur www.parc-naturel-narbonnaise.fr)  
et la transmettre au PNR de la Narbonnaise en médit erranée  
à l’attention d’Agnès ALQUIÉ   �
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